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1.1 DONNEES GENERALES 

 

Les zones humides sont d®finies par lõarticle L 211-1 du code de lõenvironnement  comme : ç les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l'année. »  

Dõune mani¯re g®n®rale, les zones humides assurent selon leur ®tat de conservation tout ou partie des 

trois gra ndes fonctionnalités suivantes  : 

- Régulation des régimes hydrologiques  : les zones humides retardent globalement le ruissellement 

des eaux de pluie et le transfert imm®diat des eaux superficielles vers lõaval du bassin versant. 

Telles des éponges, elles «  absorbent  è momentan®ment lõexc¯s dõeau puis le restituent 

progressivement lors des périodes de sécheresse. Elles permettent, pour une part variable suivant 

les sites, la r®duction de lõintensit® des crues, et soutiennent les d®bits des cours dõeau, sources et 

nappes en p®riode dõ®tiage. 

- Auto -épuration et protection de la qualité des eaux  : les zones humides contribuent au maintien 

et  lõam®lioration de la qualit® de lõeau en agissant comme filtre ®purateur des eaux souterraines 

ou superficielles.  

- Réservoir  biologique  : espaces de transition entre la terre et lõeau, les zones humides pr®sentent 

une potentialit® biologique souvent plus ®lev®e que les autres milieux. Lorsquõelles sont peu 

anthropisées, de nombreuses espèces végétales et animales y vivent de fa çon permanente ou 

transitoire. Elles assurent ainsi des fonctions dõalimentation, de reproduction, mais aussi de refuge.  

 

Le règlement R211 -08 et le décret du 30 janvier 2007 précisent que «  les critères à retenir pour la 

d®finition des zones humides (é) sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée 

dõeau dõorigine naturelle et ¨ la pr®sence ®ventuelle de plantes hygrophiles. »  

Lõarticle R211-108 du Code de lõEnvironnement, l'arr°t® du 24 juin 2008 (modifi® par lõarr°t® du 1er 

octob re 2009) et la circulaire du 18 janvier 2010 sont venus préciser les critères de définition et de 

délimitation des zones humides (liste des sols de zones humides, liste des espèces végétales indicatrices, 

protocoles de terrain, etc.). Ainsi, la version con solid®e de lõarr°t® du 24 juin 2008 confirme qu'un espace 

peut être considéré comme une zone humide dès qu'il présente l'un des critères suivants :  

- ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux 

mentionnés dans la li ste figurant en annexe de l'arrêté et identifiés selon la méthode figurant en 

annexe de lõarr°t® ; le pr®fet de r®gion peut cependant exclure lõune ou lõautre de deux classes 

de morphologie et les types de sols associés pour certaines communes, après avis du conseil 

scientifique régional du patrimoine naturel  ; ainsi, ces sols correspondent  : 

· à tous les histosols car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 

lõaccumulation de mati¯res organiques peu ou pas d®compos®es, 

· à tous les réductisols car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible 

profondeur se marquant par des traits réductiques (décolorations grises -bleuâtre) 

débutant à moins de 50 cm de profondeur dans le sol,  

· aux autres sols caractérisés par des traits rédoxiques (tâches rouille, nodules de 

concrétion ferro -manganiques) débutant à moins de 25 cm de profondeur et se 

prolongeant ou sõintensifiant en profondeur, 

· aux autres sols caractérisés par des traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de 

profo ndeur dans le sol, se prolongeant ou sõintensifiant en profondeur, et des traits 

réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm de profondeur.  

 

 

Figure 1 : Règles de décision pour déterminer une zone humide à partir du critère pédolo gique (Arrêté 

01/10/2009)  

 

La définition «  zone humide  è sõapplique ainsi aux classes dõhydromorphie IVd, Va, Vb, Vc, Vd, VIc, VId et 

H de la classification GEPPA (1981) présentée ci -après  : 

 

Figure 2 : Classification des sols de zones humides (dõapr¯s les classes dõhydromorphie du Groupe 

dõ£tude des Probl¯mes de P®dologie appliqu®e (GEPPA, 1981)) 

- sa végétation , si elle existe, est caractérisée :  

· soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées et quantifiées selon la 

méthode et la liste d'espèces figurant en annexe de l'arrêté, complétée si besoin par une 

Zones humides au sens de 

lõarr°t® du 1er octobre 2009  
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liste additionnelle dõesp¯ces arr°t®s par le préfet de région sur proposition du conseil 

scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par territoire 

biogéographique,  

· soit par des communautés d'espèces végétales, dénommées 'habitats', caractéristiques 

de zones humides, ide ntifiées selon la méthode et la liste figurant en annexe de l'arrêté.  

 

La note technique du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides précise par ailleurs 

lõapplication des dispositions de lõarticle L.211-1 du code de lõenvironnement, telles quõelles ont ®t® 

interpr®t®es par le Conseil dõEtat le 22/02/2017 : il est désormais considéré que les deux critères 

pédologiques et botaniques sont, en présence de végétation, cumulatifs et non alternatifs.  La notion de 

« végétation  », se rattachant à la végétation «  spontanée  », cõest-à -dire attachée naturellement aux 

conditions du sol et exprimant encore les conditions écologiques du milieu. Ainsi deux cas se 

présentent  : 

¶ Cas 1 : en présence de végétation   « spontanée  » Ą la zone humide est caractér isée par 

le cumul des deux critères pédologique et de la végétation  ; 

¶ Cas 2 : en lõabsence de v®g®tation ou en pr®sence dõune v®g®tation ç non spontanée  » 

Ą la zone humide est caract®ris®e par lõunique crit¯re p®dologique.  

 

1.2 MOYENS DõINVESTIGATION UTILISES 

 

1.2.1 Utilisation de données bibliographiques  

  

× Enveloppe dõalerte des zones humides (DRIEE) 

 

Pour faire suite aux recommandations de protection sur les zones humide, la DRIEE Ile -de -France a 

élaboré une cartographie appelée «  enveloppes dõalerte zone humide » permettant dõalerter les 

communes, maîtres dõouvrage et autres acteurs de lõam®nagement du territoire sur les zones repérées 

comme humides ou po tentiellement humides dans  la région francilienne.  

Comme le montre lõextrait ci-dessous, c ette cartographie de la DRIEE ne répertorie aucune zone humide 

potentielle sur le site dõ®tude. 

Rappelons que cette cartographie est informative et non exhaustive. D es investigations de terrain sont 

n®cessaires ¨ lõ®chelle de la parcelle pour v®rifier lõabsence de zone humide, ou, le cas ®ch®ant, pour 

affiner les limites des zones humides qui seraient identifiées.  

 

 

 

 
Zone de classe 3  : Zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte 

probabilit® de pr®sence dõune zone humide, qui reste ¨ v®rifier et dont les limites sont ¨ pr®ciser. 

 Zone de classe 5  : Zones en eau, ne sont pas considérées comme des zones humides  

 

Figure 3 : Enveloppe dõalerte des zones humides (DRIEE) 

 

 

× Diagnostic  « zone humide  » r®alis®e ¨ lõ®chelle de la ZAC Sevran Terre dõAvenir Centre-ville 

Montceleux  

 

 

Le projet sõinscrit dans le périmètre de la ZAC Sevran Terre dõAvenir Centre-ville Montceleux, sur lequel 

un diagnostic «  zone humide  è a ®t® r®alis® dans le cadre de lõ®laboration de lõ®tude dõimpact pour la 

cr®ation de ZAC. Ce diagnostic zone humide sõappuie sur : 

- Des relevés floristiques  réalisés par le bureau dõ®tudes OGE en 2016  ; 

- Une étude pédologique  menée  par la société GéoNord en 2017 . 

 

Les inventaires floristiques ont montré l a  présence de plantes hygrophiles  caractéristiques , mais non 

caractérisables de zones humides  sur le plan d e la composition floristique : 

- Pr®sence de roseaux phragmites le long du chemin du marais du Soucis ¨ lõEst de la zone 

dõ®tude, dont le positionnement en bord de foss® dõassainissement des eaux pluviales traduit le 

fonctionnement hydraulique de lõouvrage ; 

- Pr®sence dõune prairie m®sophile ¨ m®sohygrophile au droit de lõancien terrain de foot en friche 

situé au sein de la Plaine de Montceleux et au droit de la fran ge Est de la friche  située plus au 

Sud, dont le cort¯ge v®g®tal nõest pas caract®ristique de zone humide mais est susceptible 

dõ®voluer. 

Zone dõ®tude 
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Figure 4 : Extrait de la carte flore ð habitats de lõ®tude dõimpact de la ZAC (donn®es OGE) 

 

Au regard du contexte  urbain,  topographique, pédologique, hydrologique et hydrogéologique  du site 

(point haut au niveau de la butte de Montceleux, colluvions anciennes et modernes de la Morée, zones 

sensibles aux remont®es de nappe, é), la campagne pédologique a par ailleurs concentré ses 

investigations sur cinq secteurs  situés le long du lit historique de la Morée, dont deux sont inclus dans la 

pr®sente zone dõ®tude : 

- Lõancien terrain de foot  et ses abords, situés au nivea u de la plaine agricole de Mont celeux  ;  

- La grande friche  située  au Sud.  

 

La friche a fait lõobjet de 18 sondages pé dologiques, dont lõhydromorphie observ®e est assez 

hétérogène. La plupart des sondages ont  en effet  mis en évidence des sols présentant des horizons 

rédoxiques débutant au -delà de 50 cm de profondeur, ou présentant des traits rédoxiques fugaces en 

surface, disparaissant en milieu de profil et ré apparaissant en profondeur, qui ne sont pas 

caract®ristiques de zones humides dõapr¯s lõarr°t® du 1er octobre 2009. Seuls quatre sondages en partie 

Sud ont r®v®l® des traces dõoxydation significatives d®butant avant 25 cm et se prolongeant en 

profondeur, ainsi déterm inant de sols de zones humides rattachés à la classe  GEPPA Vb. Toutefois, les 

relevés piéz ométriques connus à proximité, effectués entre 2015 et 2017 et indiquant une profondeur du 

toit de nappe oscillant entre 1.5 et 3 m¯tres de profondeur, montrent quõil est tr¯s probable que 

lõhydromorphie observée soit liée à un engorgement passé datant de lõ®poque où la Morée suivait son 

lit naturel et impliquait une nappe alluviale peu profonde.  

 

Figure 5 : Localisation des zones investiguées lors de la campagne pédologique de 2017 (GéoNord)  

 

Les points de sondages réalisés dans les points bas des terres cultivées et aux abords de lõancien terrain 

de sport ont montr® des signes dõhydromorphie insuffisant s pour caract®riser les sols dõhumides au sens 

de lõarr°t® du 1er octobre 2009 (traces signific atives débutant aprè s 50 cm de profondeur). Seul lõancien 

terrain de  foot  a mis en évidence une hydromorphie élevée avec la prés ence dõun horizon r®duit r®v®l® 

par le sondage n°14 . La pr®sence dõargile r®duite sous 40 cm de graves anthropiques  et à proximité de 

terrains peu h ydromorphes pose toutefois question .  

Les fiches sondages pédologiques  sont d®taill®es dans le rapport de lõ®tude G®oNord de novembre 

2017 qui est fourni en annexe .  

 

Ainsi, au regard des incertitudes ®mises sur lõ®volution des milieux, et des possibilit®s dõhydromorphie 

fossile,  il a été choisi de conforter le  diagnostic établi en se basant sur  de  nouveaux inventaires 

floristiques réalisés  en 2018  en  période favorable. Il a également été choisi de compléter la campagne 

pédologique au droit des parcelles agricoles du site dõ®tude nõayant pas ®t® investigu®es jusquõalors et 

de v®rifier le caract¯re humide du sol observ® au droit de lõancien terrain de sport.  
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Figure 6 : Résultats de la campagne pédologique  réalisée  au d roit de la friche Sud (GéoNord, 2017)  

 

Figure 7 : R®sultats de la campagne p®dologique r®alis®e au droit de lõancien terrain de sport et ses 

abords (GéoNord, 2017)  

1.2.2 Investigations de terrain  

Afin de vérifier la présence ou non de zones humides dans les emprises du projet, deux types 

dõinvestigations ont ainsi été menées, conformément aux caractères et méthodes réglementaires 

mentionn®s aux annexes I et II de lõarr°t® du 24 juin 2008 modifi® par arr°t® du 1er octobre 2009  :  

- Inventa ire floristique pour la détermination des habitats caractéristiques  et caractère 

hygrophile des espèces ;  

- Sondages pédologiques, réalisés en plusieurs phases, à la tarière manuelle.  

Notons que compte -tenu de leur nature, lõensemble des zones artificielles (remblais, routes, parking, 

bâti , terrains de sports, ..) nõont pas fait lõobjet dõinvestigations particuli¯res.  

 

× Investigations liées à la végétation (printemps 2018 ) 

Dans un premier temps, lõapproche par habitat a ®t® privil®gi®e car elle permet une identification et 

une délimitation rapide des zones humides. Des relevés phytosociologiques selon la typologie CORINE 

ont ainsi été réalisés sur des placettes homogènes, selon la méthode Braun -Blanquet, permettant de 

déterminer les habitats cara ctéristiques de zones humides parmi ceux mentionnés dans la liste de 

lõannexe II, table B de lõarr°t® de 2008. 

Par ailleurs, au droit des habitats dits «  pro parte  è donc ne pouvant °tre d®finis dõhumides au sens de 

lõarr°t®, lõapproche floristique a ®t® employée. Elle consiste à relever les espèces hygrophiles listées dans 

lõarr°t®. Si au moins la moiti® des esp¯ces dominantes identifi®es selon le protocole de lõarr°t® figurent 

dans la liste des espèces indicatrices de zone humide mentionnée dans ce même a rrêté, alors la 

v®g®tation peut °tre qualifi®e dõhygrophile et r®v®latrice de zone humide.     

Lõensemble des observations est synth®tis® en annexe. 

 

× Investigations pédologiques  

Les campagnes pédologiques de 2018 ont quant à elles principalement porté sur les parcelles agricoles 

considérées comme habitat pro parte compte -tenu de lõabsence de v®g®tation spontan®e, et pour 

lesquelles seul le critère pédologique est à appliquer. Un maillage régulier, ponctuellement adapté par 

rapport à la topographie  du site (réalisation de sondages dans les points bas), a été appliqué, en 

complément des sondages déjà réalisés par la société Géonord, dans le but de quadriller la zone  avec 

une densité de sondage dõenviron 1 sondage pour 2 ha.  

Des sondages ont égalemen t ®t® r®alis®s dans lõancien de terrain de sport dans le but dõ®claircir les 

premiers résultats obtenus lors du diagnostic de 2017.  Un sondage a aussi ®t® r®alis® dans lõespace vert 

résiduel situé directement au Sud .  

ü Une première campagne pédologique a ainsi été réalisée par la société Stratagéo en août 

2018, avec la réalisation de 8 sondages répartis sur les parcelles autour de la butte de 

Montceleux , c¹t® Ouest du chemin traversant le site dõ®tude.  

ü Une deuxième campagne pédologique a été menée par la so ciété Confluences IC en 

novembre 2018, avec la réalisation de quatre sondages  dans les terrains agricoles  de manière à  

compléter le quadrillage , de deux sondages au droit de lõancien terrain de sport visant ¨ 

comprendre les différences de résultats observé s entre les deux campagnes pédologiques 
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précédentes , et dõun sondage au droit de lõespace vert r®siduel situé juste au Sud pour la 

complétude des données . 

La carte de localisation des sondages est présentée ci -après.  

Les sondages à la main sont réalisés à  lõaide dõune tari¯re h®licoµdale l®g¯re de diam¯tre 7cm sur une 

profondeur de 1.20m si possible.  Lors de lõanalyse du profil de sol, les caract®ristiques de chaque horizon 

identifié sont reportées dans une fiche de synthèse  : type dõhorizon, ®tat dõhumidité, texture, structure, 

pr®sence/absence de traces dõhydromorphie, pr®sence/absence dõ®l®ments grossiers. 

Les investigations p®dologiques men®es mettent lõaccent sur lõobservation ou non de traits r®doxiques 

et dõhorizons r®duits, ainsi que leur profondeur dõapparition, en se r®f®rant ¨ la classification GEPPA 

pr®sent®e pr®c®demment. En effet, lorsquõun sol est engorg® en eau de mani¯re temporaire ou 

permanente, des manifestations morphologiques (traces dõhydromorphie) peuvent appara´tre, li®es ¨ la 

dynami que du fer et du manganèse en conditions réductrices puis ré -oxydées.  

- Les horizons r®doxiques, t®moignent dõun engorgement temporaire avec alternance de phase 

dõoxydation et de r®duction, caract®ris®s majoritairement par des taches rouilles avec 

éventuelle ment présence de concrétions ferro - manganiques.  

- Les horizons réductiques, à dominante gris -bleu (le fer est présent sous sa forme réduite en quasi 

permanence) reflètent un engorgement permanent, ou quasi permanent.  

Sur la base de la description du profil de sol réalisée, la classification GEPPA est utilisée pour caractériser 

le caractère humide éventuel du sondage.  

 

Lõensemble des observations est synth®tis® dans une fiche sondage descriptive  par sondage  (voir 

annexe ). 

 

1.3 RESULTATS DES INVENTAIRES ET LOCALISATION DES ZONES HUMIDES 

 

1.3.1 Résultats des investigations liées à la végétation  

 

La carte dõhabitats nõidentifie aucun type dõhabitats humides dõapr¯s lõarr°t® du 1er octobre 2009.  

Lõanalyse floristique employ®e sur les habitats pro parte (hors espaces semés) a ensuite permis de 

confirmer lõabsence totale dõautres formations v®g®tales caract®ristiques de zones humides dõapr¯s 

lõarr°t® du 1er octobre 2009 (cf. détails en annexe).  

 

Ainsi, la carte et le tableau ci -apr¯s r®capitulent lõensemble des zones diagnostiquées, soit au total 

environ 15 ha, dõapr¯s le crit¯re de la v®g®tation, et aucune surface de zone humide nõa ®t®  

répertoriée.  

 

 

 

 

Nom de la formation végétale 
Code 
Corine 

Corine 
Caractère de 
l'habitat 

Caractère 
selon l'analyse 
floristique 

Surface 
(m²) 

Z
o

n
e
s
 a

rt
if
ic

ie
lle

s
 (

h
o

rs
 

in
v
e
n

ta
ir

e
s
)

 

Parkings et voiries 86.3 Sites industriels en activité Zone artificielle Non analysé 6 710 

Terrains de sport 85.1 Grands parcs Zone artificielle Non analysé 57 415 

Fossés humides 53.11 Phragmitaies 
Anthropique à 
vocation hydraulique 

Non analysé 295 

M
ili

e
u

x
 a

n
th

ro
p

is
é
s

 

Grands cultures 82.11 
Champs d'un seul tenant 
intensément cultivés 

Végétation non 
spontanée  

Non déterminant 176 275 

Espaces verts urbains 85.12 Pelouses de parcs Pro parte Non humide 15 680 

Bermes de champs et de routes 87.2 Zones rudérales Pro parte Non humide 8 210 

M
ili

e
u

x
 h

e
rb

a
c
é
s

 

Friches de vivaces sur sol assez sec 87.1 Terrains en friche Pro parte Non humide 9 055 

Friches herbacées mésophiles 87.1 Terrains en friche Pro parte Non humide 1 080 

Jachères 87.1 Terrains en friche Pro parte Non humide 86 715 

Friches de vivaces nitrophiles 87.1 Terrains en friche Pro parte Non humide 3 295 

Friche à Renouée du Japon 87.2 Zones rudérales Pro parte Non humide 1 785 

M
ili

e
u

x
 a

rb
u

s
ti
fs

 e
t 

a
rb

o
ré

s
 

Fourrés à Pruneliers et Ronces 31.811 
Fruticées subatlantiques 
Prunus spinosa et Rubus 
fruticosus 

Pro parte Non humide 19 690 

Fourrés mésophiles neutroclines 31.81 
Fourrés médio-européens 
sur sol fertile 

Pro parte Non humide 3 915 

Accrus forestiers 31.8D 
Recrûs forestiers 
caducifoliés 

Pro parte Non humide 4 310 

       

    

Total habitat diagnostiqué selon 
l'analyse floristique 

153 725 

    

Total habitat non humide 153 725 

    

Total habitat humide 0 

 

Figure 8 : Analyse du caractère humide des habitats concernés par de la végétation spontanée ð 

surfaces en jeu   
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Figure 9 : Localisation des sondages pédologiques  
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 Figure 10 : Localisation des stations flore  et localisation des z ones humides identifiées sur la base du critère végétation  
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1.3.2 Résultats des investigations liées à la pédologie  

 

- Les différentes parcelles agricoles du site sont constituées de brunisols développés dans les limons des plateaux  (en part ie Nord -Ouest) ou  dans les sables marn eux et alluvions (le long de la Morée ): il sõagit de 

sols limono -argileux ou limono -sableux, non caillouteux, présen tant un premier horizon de terre v®g®tale plus riche en mati¯re organique correspondant ¨ lõhorizon de labour (dõune ®paisseur dõenviron 30 cm).  

Les horizons sous-jacents sont de deux t ype  : limons argileux de couleur brun à gris clair présent ant des tâches blanchâtres ou  ocre s selon les sondages  ; limons sableux de couleur brun clair à marron orangé 

avec des passages de sables grossiers et présentant des tâches blanchâtres ou ocres en f onction des sondages.  

La majorit® des sols observ®s pr®sentent des traces dõhydromorphie qui se manifestent sous forme de traces dõoxydation (taches de couleur rouille et parfois concr®tions noires ferro -manganiques), signe dõun 

engorgement temporaire. Se lon les sondages, ces traces sont  plus ou moins denses et plus ou moins profondes  :   

· Sols dont les traces dõoxydation apparaissent significativement au -delà de 80 cm (hors classification GEPPA)  : il sõagit des sondages nÁ2, 3, 4, 6, 11 et 11 bis . 

· Sols dont les traces dõoxydation se manifestent significativement après  de 50 cm et se prolongent en profondeur (classe GEPPA IIIb)  : il sõagit des sondages nÁ1, 8, 9, 12. 

· Sols dont les traces dõoxydation se manifestent significativement entre 25 et 50 cm, se prolonge ant en profondeur , avec lõabsence dõhorizon r®duit entre 90 et 120 cm (classe GEPPA IVc) : il sõagit des 

sondage s n°5 et 10 . Notons que l õhydrmorphie plus marqu®e du sondage nÁ10 peut sõexpliquer par sa position aux points bas de la parcelle où les eaux de ruissellement vont sõaccumuler de fa­on 

préférentielle. Par contre,  le sondage nÁ5 ne montre pas dõintensification de lõhydromorphie en profondeur. Il semblerait  ainsi que lõhydromorphie de surface soit ponctuelle, li®e ¨ une diff®renciation 

textu rale/structurale du sol du fait des remaniements de terrain ayant eu lieu lors de la création des réseau x EP/EU traversant la parcelle.  

Aucun de ces sols nõest consid®r® comme humide au sens de lõarr°t® du 1er octobre 2009.   

 

- Lõancien terrain de spo rt est constitué de sols remani és en surface  avec un premier horizon anthropique graveleux ou sableux reposant sur un horizon limono -argileux.  Le sondage n°7  (confirmé par le sondage 

n° 13) montre en effet la présence de deux  couches de sables grossiers de 1 0 cm dõ®paisseur, suivi dõun faci¯s de transition limono-sableux sur 40 cm et de limons argilo -marneux en profondeur. La partie 

superficielle  a ®t® remani®e (apport anthropique de mat®riaux), en lien avec lõancienne utilisation sportive du site . Les horizons plus profonds pr®sentent des signes dõengorgement temporaire rattachant le sol 

à la classe GEPPA IIIb , non caract®risable dõhumide au sens de lõarr°t® du 1er octobre 2009.  

Le sondage n° 14 réalisé à proximité  se rapproche davantage du sondage  portant le même numéro  dans la campagne menée par  GéoNord  en 2017 , avec la présence de 40 cm de grave calcaire en 

surface . Le remaniement superficiel des sols explique  alors les différences de matériaux observés sur des sondages peu éloignés  : il semblera it que le bord de lõancien terrain  ait n®cessit® la mise en ïuvre de 

matériaux plus portants  que le centre de celui -ci. Par ailleurs, la pr®sence dõ®l®ments caillouteux a limité les pos sibilit®s de creuser ¨ la tari¯re manuelle, mais lõhorizon de transition situé directement sous la 

grave ne correspondait pas à un horizon réduit. Le sol remanié observé ne peut ainsi être rattaché à un sol de zone humide.  

 

- Le sondage nÁ 15 r®alis® dans lõespace vert r®siduel situ® de lõautre c¹t® du chemin par rapport ¨ lõancien terrain de sport montre ®galement la pr®sence dõun sol anthropique, directement li® aux 

am®nagements urbains r®alis®s dans le secteur (infrastructures sportives et routi¯res). Aucune trace dõhydromorphie nõy a ®t® observ®e jusquõ¨ 60 cm ce qui confirm e lõabsence de zone humide, malgr® la 

proximit® avec lõancien lit de la Mor®e. On peut en effet supposer que la canalisation du ru et les diff®rents am®nagements ont conduit ¨ drainer lõensemble de la zone.   
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Figure 11 : carte d e lõoccupation des sols (Stratagéo, 2018)  
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Figure 12 : carte g®ologique appliqu®e ¨ la zone dõinvestigation (Stratag®o, 2018) 

 

 

1.3.3 Bilan : surface et intérêt des zones humides avérées  

 

En application de la r®glementation en vigueur, les campagnes dõinventaires floristiques et  p®dologiques r®alis®es en 2018 ont ainsi permis : 

- Au droit de la grande friche, de confirmer lõabsence de v®g®tation humide, et donc lõabsence de zone humide av®r®e (cumul des deux cri t¯res v®g®tation + sol), pouvant sõexpliquer par la pr®sence de 

reliquats dõhydromorphie fossile et non active ;  

- Au droit de lõancien terrain de sport, de confirmer lõabsence de v®g®tation humide, et donc lõabsence de zone humide av®r®e (cumul des deux cri tères végétation + sol), en lien avec l a présence de sols 

remani®s en surface et lõabsence dõhorizon r®duit.   

- Au droit des parcelles agricoles, de compl®ter les investigations r®alis®es en 2017 et de confirmer lõabsence de zone humide (critère du sol uniq uement applicable).  

Aucune zone humide nõest donc pr®sente sur le site dõ®tude.  
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Figure 13 : Hydromorphie des sols  
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : rapport de lõ®tude zone humide r®alis®e par G®onord ð novembre 2017
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ANNEXE 2 : tableaux dõanalyse floristique 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie
Formation végétale 

élémentaire

Habitats supposés 

(Code Corine 

Biotope)

Correspondance 

phytosociologique 

générale

Indicateur de zone 

humide
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèces 

indicatrices de 

zones humides

Habitat de

zone humide

arborée - - arborée - - Arrhenatherum elatius 15 non

arbustive - - arbustive - - Medicago sativa 15 non

Arrhenatherum elatius 15 Arrhenatherum elatius 15 Achillea millefolium 10 non

Medicago sativa 15 Medicago sativa 15 Plantago lanceolata 10 non

Achillea millefolium 10 Achillea millefolium 10

Plantago lanceolata 10 Plantago lanceolata 10

Pastinaca sativa 5 50

Trifolium pratense 5

Bellis perennis 5

 Lathyrus latifolius 5

Jacobaea vulgaris 5

Matricaria chamomilla 5

Trifolium repens 5

Taraxacum officinale 5

Potentilla reptans 2

Lapsana communis 2

arborée - - arborée - - Arrhenatherum elatius 55 non

arbustive Cornus sanguinea + arbustive Cornus sanguinea + Convolvulus sepium 20 non

Arrhenatherum elatius 55 Arrhenatherum elatius 55

Convolvulus sepium 20 Convolvulus sepium 20

Helminthotheca echioides 5 75

Rumex conglomeratus 5

Daucus carota 5

Tragopogon pratensis 2

Heracleum sphondylium 2

Urtica dioica 2

Malva sylvestris 2

Avena fatua 2

arborée - - arborée - - Arrhenatherum elatius 15 non

arbustive - - arbustive - - Artemisia vulgaris 15 non

Arrhenatherum elatius 15 Arrhenatherum elatius 15 Cirsium vulgare 10 non

Artemisia vulgaris 15 Artemisia vulgaris 15 Dactylis glomerata 10 non

Cirsium vulgare 10 Cirsium vulgare 10 Urtica dioica 10 non

Dactylis glomerata 10 Dactylis glomerata 10

Urtica dioica 10 Urtica dioica 10

Clematis vitalba 5 60

Daucus carota 5

Lolium perenne 5

Helminthotheca echioides 5

Heracleum sphondylium 5

Plantago lanceolata 5

Potentilla reptans 2

Silene latifolia 2

Torilis arvensis 2

S
e
c
te

u
r 

N
o
rd

-O
u

e
st

Dauco carotae - 

Melilotion albi
Pro parte Station ZHB

Station ZHA

herbacée

herbacée

non

Station ZHC

herbacée

herbacée

non

herbacée

herbacée

non

Espaces verts 

urbains

Pelouses de parcs 

(85.12 ) 
- Pro parte

Bermes de champs 

et de routes

Zones rudérales 

(87.2 ) 

Dauco carotae - 

Melilotion albi
Pro parte

Bermes de champs 

et de routes

Zones rudérales 

(87.2 ) 

Localisation et faciès élémentaire
Diagnostic floristique

Station 

d'inventaire

Données brutes Espèces dominantes par strate Espèces dominantes toutes strates confondues Caractère hygrophile
Diagnostic habitat
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Habitats supposés 

(Code Corine Biotope)

Correspondance 

phytosociologique 

générale

Indicateur de zone 

humide
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvreme

nt

(%)

Strate
Espèce

(nom latin)

Recouvreme

nt

(%)

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèces indicatrices de zones 

humides

Habitat de

zone humide

arborée - - arborée - - Rumex conglomeratus 10 non

arbustive - - arbustive - - Lactuca serriola 10 non

Rumex conglomeratus 10 Rumex conglomeratus 10 Anisantha sterilis 10 non

Lactuca serriola 10 Lactuca serriola 10 Hypochaeris radicata 10 non

Anisantha sterilis 10 Anisantha sterilis 10 Calamagrostis epigejos 10 non

Hypochaeris radicata 10 Hypochaeris radicata 10

Calamagrostis epigejos 10 Calamagrostis epigejos 10

Chenopodium album 5 50

Polygonum aviculare 5

Papaver rhoeas 5

Taraxacum officinale 5

Atriplex patula 5

Persicaria maculosa 5

Lysimachia arvensis 5

Senecio vulgaris 5

Epilobium tetragonum 5

Senecio inaequidens 5

arborée - - arborée - - Calamagrostis epigejos 20 non

Buddleja davidii 2 Buddleja davidii 2 Daucus carota 15 non

Populus alba 2 Populus alba 2 Arrhenatherum elatius 10 non

Populus nigra var. italica 1 Populus nigra var. italica 1 Jacobaea vulgaris 10 non

Pyracantha coccinea 1 Pyracantha coccinea 1 Heracleum sphondylium 10 non

Populus x canescens + Calamagrostis epigejos 20 Agrimonia eupatoria 10 non

Salix cinerea + Daucus carota 15 Buddleja davidii 2 non

Cotoneaster franchetii + Arrhenatherum elatius 10 Populus alba 2 oui

Salix alba + Jacobaea vulgaris 10 Populus nigra var. italica 1 oui

Calamagrostis epigejos 20 Heracleum sphondylium 10 Pyracantha coccinea 1 non

Daucus carota 15 Agrimonia eupatoria 10

Arrhenatherum elatius 10 81

Jacobaea vulgaris 10

Heracleum sphondylium 10

Agrimonia eupatoria 10

Artemisia vulgaris 5

Picris hieracioides 5

Solidago canadensis 2

Taraxacum officinale 2

Pastinaca sativa 2

Symphyotrichum lanceolatum 2

Trifolium pratense 2

Senecio inaequidens 1

Salix caprea 5 Salix caprea 5 Salix caprea 30 non

Acer pseudoplatanus 5 Acer pseudoplatanus 5 Acer pseudoplatanus 25 non

Salix caprea 25 Salix caprea 25 Prunus spinosa 15 non

Acer pseudoplatanus 20 Acer pseudoplatanus 20 Rubus fruticosus 20 non

Prunus spinosa 15 Prunus spinosa 15 Clematis vitalba 10 non

Sambucus nigra 10 Rubus fruticosus 20 Solidago canadensis 5 non

Crataegus monogyna 5 Clematis vitalba 10

Buddleja davidii 2 Solidago canadensis 5

Rosa canina 2 105

Juglans regia +

Prunus laurocerasus +

Rubus fruticosus 20

Clematis vitalba 10

Solidago canadensis 5

Senecio inaequidens +

S
e
c
te

u
r 

N
o
rd

-O
u

e
st

Diagnostic habitat
Diagnostic floristique

Station d'inventaire

Données brutes Espèces dominantes par strate Espèces dominantes toutes strates confondues Caractère hygrophile

Station ZHD

non

herbacée

herbacée

Jachères
Terrains en friche 

(87.1 ) 
- Pro parte

non

arbustive

herbacée

arbustive

herbacée

arborée

arbustive

arborée

arbustive

non

herbacée

herbacée

Fourrés 

mésophiles 

neutroclines 

Fourrés médio-

européens sur sol 

ferti le (31.8) 

Carpino betuli - 

Prunion spinosae
ZHFPro parte

Pro parte Station ZHE
Friches de vivaces 

sur sol assez sec

Terrains en friche 

(87.1 ) 

Dauco carotae - 

Melilotion albi
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Photographie
Formation végétale 

élémentaire

Habitats supposés 

(Code Corine 

Biotope)

Correspondance 

phytosociologique 

générale

Indicateur de zone 

humide
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèces 

indicatrices de 

zones humides

Habitat de

zone humide

arborée - - arborée - - Arrhenatherum elatius 25 non

arbustive - - arbustive - - Trifolium pratense 10 non

Arrhenatherum elatius 25 Arrhenatherum elatius 25 Dactylis glomerata 10 non

Trifolium pratense 10 Trifolium pratense 10 Ranunculus repens 10 non

Dactylis glomerata 10 Dactylis glomerata 10 Agrostis capillaris 10 non

Ranunculus repens 10 Ranunculus repens 10 Lotus corniculatus 10 non

Agrostis capillaris 10 Agrostis capillaris 10

Lotus corniculatus 10 Lotus corniculatus 10

Daucus carota 5 75

Taraxacum officinale 5

Plantago lanceolata 5

Geranium dissectum 5

Trifolium repens 2

Vicia sepium 2

Tragopogon pratensis +

Alopecurus myosuroides +

arborée - - arborée - - Arrhenatherum elatius 30 non

arbustive - - arbustive - - Trifolium pratense 15 non

Arrhenatherum elatius 30 Arrhenatherum elatius 30 Dactylis glomerata 15 non

Trifolium pratense 15 Trifolium pratense 15

Dactylis glomerata 15 Dactylis glomerata 15

Potentilla reptans 10 60

Plantago lanceolata 5

Daucus carota 5

Geum urbanum 5

Rubus fruticosus 5

Cirsium vulgare 2

Arctium lappa 2

Polygonum arviculare 2

Verbena officinalis 2

arborée - - arborée - - Arrhenatherum elatius 40 non

arbustive Acer pseudoplatanus + arbustive Acer pseudoplatanus + Heracleum sphondylium 15 non

Arrhenatherum elatius 40 Arrhenatherum elatius 40

Heracleum sphondylium 15 Heracleum sphondylium 15

Trifolium pratense 10 55

Jacobaea vulgaris 10

Plantago lanceolata 10

Urtica dioica 5

Trifolium repens 5

Pastinaca sativa 5

Chenopodium album +

S
e
c
te

u
r 

S
u

d
-E

st

Station ZHH

herbacée

herbacée

non

Espaces verts 

urbains

Pelouses de parcs 

(85.12 ) 
- Pro parte

Station ZHG

herbacée

herbacée

non

Espaces verts 

urbains

Pelouses de parcs 

(85.12 ) 
- Pro parte

Localisation et faciès élémentaire
Diagnostic floristique

Station 

d'inventaire

Données brutes Espèces dominantes par strate Espèces dominantes toutes strates confondues Caractère hygrophile
Diagnostic habitat

Station ZHI

herbacée

non

herbacée

Bermes de champs 

et de routes

Zone rudérales 

(87.2) 

Dauco carotae - 

Melilotion albi
Pro parte
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Photographie
Formation végétale 

élémentaire

Habitats supposés 

(Code Corine 

Biotope)

Correspondance 

phytosociologique 

générale

Indicateur de zone 

humide
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèces 

indicatrices de 

zones humides

Habitat de

zone humide

arborée - - arborée - - Dactylis glomerata 25 non

arbustive - - arbustive - - Agrostis capillaris 20 non

Dactylis glomerata 25 Dactylis glomerata 25 Rumex conglomeratus 15 non

Agrostis capillaris 20 Agrostis capillaris 20

Rumex conglomeratus 15 Rumex conglomeratus 15

Hedera helix 10 60

Clematis vitalba 5

Plantago lanceolata 5

Bellis perennis 5

Arrhenatherum elatius 5

Trifolium dubium 5

arborée - - arborée - - Arrhenatherum elatius 60 non non

arbustive - - arbustive - -

Arrhenatherum elatius 60 herbacée Arrhenatherum elatius 60

Dactylis glomerata 10 60

Rubus fruticosus 10

Heracleum sphondylium 5

Clematis vitalba 5

Pastinaca sativa 5

Sonchus asper 2

Convolvulus arvensis 2

Solanum dulcamara 1

Vicia sativa +

Equisetum arvense +

arborée - - arborée - - Urtica dioica 65 non

arbustive - - arbustive - - Rubus fruticosus 20 non

Urtica dioica 65 Urtica dioica 65

Rubus fruticosus 20 Rubus fruticosus 20

Epilobium hirsutum 5 85

Arctium lappa 5

Galium aparine 5

Cardamine hirsuta +

arborée Acer pseudoplatanus 2 arborée Acer pseudoplatanus 2 Reynoutria japonica 85 non

Acer pseudoplatanus 3 Acer pseudoplatanus 3 Acer pseudoplatanus 5 non

Cornus sanguinea 2 Cornus sanguinea 2 Cornus sanguinea 2 non

Reynoutria japonica 85 herbacée Reynoutria japonica 85

Rubus fruticosus 10 92

Geum urbanum 2

Taraxacum officinale 2

Pastinaca sativa 1

Hypericum perforatum +

Trifolium pratense +

Vicia sepium +

Localisation et faciès élémentaire Diagnostic habitat
Diagnostic floristique

Station 

d'inventaire

Données brutes Espèces dominantes par strate Espèces dominantes toutes strates confondues Caractère hygrophile

S
e
c
te

u
r 

S
u

d
-E

st

non

herbacée

Friches de vivaces 

nitrophiles

Zone rudérales 

(87.2) 
Arction lappae Pro parte Station ZHL

herbacée

herbacée

Friches herbacées 

mésophiles

Zone rudérales 

(87.2) 

Rumici obtusifolii - 

Arrhenatherenion 

elatioris

Pro parte

non

herbacée

herbacée

non

Station ZHJ
Bermes de champs 

et de routes
Pro parte

Zone rudérales 

(87.2) 

Dauco carotae - 

Melilotion albi

Station ZHM

Station ZHK

Friches à Renouée 

du Japon

Zone rudérales 

(87.2) 
Arction lappae Pro parte

herbacée

arbustive arbustive
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Photographie
Formation végétale 

élémentaire

Habitats supposés 

(Code Corine 

Biotope)

Correspondance 

phytosociologique 

générale

Indicateur de zone 

humide
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)
Strate

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèce

(nom latin)

Recouvrement

(%)

Espèces 

indicatrices de 

zones humides

Habitat de

zone humide

arborée - - arborée - - Rubus fruticosus 80 non

Prunus spinosa 2 Prunus spinosa 2 Prunus spinosa 2 non

Cornus sanguinea 2 Cornus sanguinea 2 Cornus sanguinea 2 non

Sambucus nigra 2 Sambucus nigra 2 Sambucus nigra 2 non

Fraxinus excelsior 2 Fraxinus excelsior 2 Fraxinus excelsior 2 non

Acer pseudoplatanus 2 Acer pseudoplatanus 2 Acer pseudoplatanus 2 non

Rubus fruticosus 80 herbacée Rubus fruticosus 80

Parthenocissus inserta 10 0

Epilobium hirsutum 2

Persicaria maculosa 2

Rumex conglomeratus 2

Galium aparine 2

arborée - - arborée Rubus fruticosus 75 non

Cornus sanguinea 2 Cornus sanguinea 2 Cornus sanguinea 2 non

Sambucus nigra 2 Sambucus nigra 2 Sambucus nigra 2 non

Juglans regia 2 Juglans regia 2 Juglans regia 2 non

Acer pseudoplatanus 2 Acer pseudoplatanus 2 Acer pseudoplatanus 2 non

Prunus avium 2 Prunus avium 2 Prunus avium 2 non

Prunus cerasus + herbacée Rubus fruticosus 75

Rubus fruticosus 75 10

Geum urbanum 5

Dipsacus fullonum 5

Heracleum sphondylium 5

Pastanica sativa 5

Vicia sepium 5

Acer pseudoplatanus 20 Acer pseudoplatanus 20 Parthenocissus inserta 75 non

Prunus avium 15 Prunus avium 15 Acer pseudoplatanus 25 non

Fraxinus excelsior 5 Fraxinus excelsior 5 Rubus fruticosus 20 non

Acer pseudoplatanus 5 Acer pseudoplatanus 5 Prunus avium 17 non

Prunus avium 2 Prunus avium 2 Fraxinus excelsior 7 non

Fraxinus excelsior 2 Fraxinus excelsior 2 Cornus sanguinea 1 non

Cornus sanguinea 1 Cornus sanguinea 1

Juglans regia + Parthenocissus inserta 75

Parthenocissus inserta 75 Rubus fruticosus 20

Rubus fruticosus 20 145

Prunus avium 60 arborée Prunus avium 60 Prunus avium 65 non

Acer pseudoplatanus 10 Acer pseudoplatanus 5 Acer pseudoplatanus 5 non

Fraxinus excelsior + Prunus avium 5 Prunus avium 5 non

Acer pseudoplatanus 5 Cornus sanguinea 5 Cornus sanguinea 5 non

Prunus avium 5 herbacée Rubus fruticosus 2 Rubus fruticosus 2 non

Cornus sanguinea 5 77

Rubus fruticosus 2

Parthenocissus inserta +

Localisation et faciès élémentaire Diagnostic habitat
Diagnostic floristique

Station 

d'inventaire

Données brutes Espèces dominantes par strate Espèces dominantes toutes strates confondues Caractère hygrophile

S
e
c
te

u
r 

S
u

d
-E

st

Station ZHP

non

arbustive

herbacée

arbustive

arbustive

herbacée

Accrus forestiers

Recrûs forestiers 

caducifoliés 

(31.8D) 

Variante 

anthropique du 

Carpino betuli

Pro parte Station ZHQ

arborée

Accrus forestiers

Recrûs forestiers 

caducifoliés 

(31.8D) 

Variante 

anthropique du 

Carpino betuli

Pro parte

herbacée

arborée

non

arbustive

arbustive

arborée

arbustive

herbacée

non

non

Fruticées 

subatlantiques 

Prunus spinosa et 

Rubus fruticosus 

(31.811) 

Pruno-Rubenion 

fruticosi
Pro parte Station ZHO

Fruticées 

subatlantiques 

Prunus spinosa et 

Rubus fruticosus 

(31.811) 

Pruno-Rubenion 

fruticosi
Pro parte Station ZHN

Fourrés à 

Pruneliers et 

Ronces

Fourrés à 

Pruneliers et 

Ronces

arbustive

herbacée

arbustive
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ANNEXE 3 : rapport de lõ®tude p®dologique r®alis®e par Stratagéo  ð novembre 2018  

ANNEXE 4 : fiches descriptives des sondages pédologique s réalisés en 2018 par 

Confluences  

Légende  : 

 Type dõhorizon 

O Horizon organique  

(L)A Horizon organo -minéral 

(éventuellement labouré)  (g)  Horizon rédoxique peu marqué  

g Horizon rédoxique  

G 

Horizon réduit ð réductique  

Go  : horizon réduit réoxydé  

Gr : horizon réduit  

 
S Horizon structural  

H Horizon histique  

Texture 

A Argileux  

L Limoneux  

S Sableux  

Abondance traces 

hydromorphie.  

Seules les traces 

supérieures à 5% 

du volume de 

lõhorizon sont 

significatives  

0 Absence  

1 Inférieur à 2%  

2 Entre 2 et 5% 

3 Entre 5 et 15% 

4 Entre 15 et 40% 

5 Entre 40 à 80% 

Contraste des 

taches  

1 Peu contrastée  

2 Contrastée  

3 Très contrastée  

Taille des 

concrétions  

1 < 1mm  

2 1 à 2mm  

3 2 à 6 mm  

4 6 à 20mm  

5 >20mm  

Structure  Grum  Grumeleuse  

Poly Polyédrique  

Humidité  Hum Humide  

Matière Organique  Mo  Matière Organique  
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